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É T A M P E S .

Caisse d’épargne.
Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 

élevées dimanche dernier, à la somme de 8,861 fr., 
versés par 66 déposants dont 13 nouveaux.

Il a été remboursé 5,405 fr. 16 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

5,976 fr., versés par 42 déposants dont 8 nouveaux.
Il a été remboursé 3,085 fr. 55 c.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

1,476 fr., versés par 9 déposants.
Il a été remboursé 26 fr. 82 c.
Les recettes de la succursale de La Ferté-Alais ont été 

de 2,895 fr., versés par 26 déposants dont 6 nouveaux.
Il a été remboursé 6,085 fr. 03 c.
Les recettes de la succursale d’Angerville ont élé de 

971 fr., versés par 19 déposants dont 2 nouveaux.

Police correctionnelle.

Audience du  7 Mars 1877.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé le jugement suivant :
JUGEMENT CO NTRADICTOIRE.

— Ruault Jean-Baptiste, 69 ans, typographe, gé
rant du journal le Libéral de Seine et Oise, demeurant 
à Versailles; 300 fr. d’amende, 1,060 fr. de domma
ges-intérêts et aux dépens, pour délit de jliffaiwation en
vers un particulier commis par la voie «Je la presse.

Le Tribunal a ordonné l’insertion du jugement, dans 
ses motifs et son dispositif seulement, dans deux nu
méros successifs du Libéral, et sou insertion dans les 
différents journaux de Versailles. Il a, eu outre, or
donné l’affiche dudit jugement au nombre de cent 
exemplaires, dans les communes du canton de Mere- 
ville, le tout aux frais de Ruault.

__ Mbnault Ernest, journaliste, demeurant à An-
gerville, poursuivi pour diffamation envers un particu
lier par la voie de la presse, a été renvoyé des fins de 
la poursuite sans dépens, le délit n’étant pas juridique
ment établi.

* * La journée de la Mi-Carême s’est passée fort 
gaiement, celte année, à Etampes; et c’est avec un reel 
plaisir que nous tenons à le constater, en félicitant sin
cèrement les organisateurs de la Cavalcade improvisée.

Dans l’après-midi, un char parfaitement orné et dé
coré, monié par la sémillante jeunesse de noire ville, 
tous en costumes frais, variés et de bon goût, a par
couru les principaux quartiers de la cite. Sur chaque 
place publique le coriège s’arrêtait, et I un des figu
ra n ts , travesti en charlatan, débitait avec une volubi
lité remarquable, un bonmment qui provoquait tou
jours l'hilarité générale, et chacun d’applaudir I beu 
reux novateur de celle mascarade, qui, lui, ne manquait 
pas de solliciter un secours pour les ouvriers lyonnais.

L'Aulorité municipale avait accordé le droit de re
cueillir les offrandes, et les quêteurs à pied ou a cheval 
qui escortaient le char, ont élé assez, heureux pour 
verser à la Mairie le total de ces offrandes, s élevant a 
la somme de 167 fr. 17 c.

D’autres groupes de masques, plus ou moins grotes
ques, ont aussi égayé les curieux ; et la folle journée 
que les giboulées avaient bien un peu contrariée, s est 
terminée dans le Bal de la Rotonde, aux sons d une 
musique entraînante.

* * Les ouvriers de la fabrique de M. Thibault, à 
SailU-Marlio, viennent de donner une nouvelle preuve 
de leur Généreux patriotisme, eu prenaul paît au mal
heur q u f  frappe si cruellement la population ouvrière 
de Lyon. Dans le but de lut venir en aide, un tronc 
avait élé placé, samedi dernier, dans I intérieur de I e- 
tablissemeni, et chacun, en sortant, pouvait y déposer 
son obole. La recette a élé de 22 fr.

Puissent tous les grands ateliers de France suivre ce 
noble exemple, et les misères produites par le chômage 
seront soulagées.

*** Une très-heureuse inspiration, due aux senti
ments philantropiques de plusieurs habitants de notre 
ville, va donner l’occasion , le Lundi de Pâques pro
chain, d’ouvrir les somptueux salons de la Mairie, pour 
offrir un bal au profit des malheureux ouvriers lyon
nais. Des préparatifs splendides sont déjà commencés 
pour celte brillante soirée placée sous le patronage de 
l’Administration municipale.

Une liste de souscription circule en ce moment, et 
se couvre déjà de nombreuses signatures.

Les commissaires sont: MM. Dosilhée Bourdeau, 
Delisle, P hilippe , G ibaldan fils et P ersent, qui ont 
bien voulu se dévouer à celle œuvre de bienfaisance, et 
qui lui donneront tout l’éclat qu’elle comporte.

Les personnes qui désireraient souscrire peuvent s’a
dresser à l’un de ces messieurs, chargés de recueillir 
le montant de la souscription , dont le chiffre est fixé à 
10 fr. pour un billet de Camille, et à 6 fr. pour une 
personne seule.

On peut compter d’avance sur un succès que mes
sieurs les Commissaires s’efforceront de mériter.

*ir* Mardi dernier, un modeste convoi, nombreuse- 
ment escorté, conduisait à sa dernière demeure le sieur 
Barrillier Symphorieu, âgé de 37 ans, garde-moulin, 
décédé la veille des suites d’une maladie qui le retenait 
au lit depuis plusieurs mois; il laisse après lui une 
veuve et deux jeunes eufanls dont il était l’unique 
soutien.

Le sieur Barrillier faisait partie de la Société de 
Secours Mutuels des Ouvriers en bâtiments d’Elampes, 
dont un grand nombre de membres assistaient à l’en
terrement. Sur le bord de la fosse, l’un d’eux a fait 
appel à la générosité de tous les camarades présents.

«Messieurs, a-l-il dit, en raison de la position 
« malheureuse et digne d’intérêt dans laquelle se trouve 
« la veuve de noire cher et regreité camarade, j’ai 
« l’honneur de vous prévenir que noire société va pro- 
« céder, à la sortie du cimetière, à une collecte en sa 
« faveur.

« Au nom de cette famille et de notre société surtout, 
« je remercie d’avance toutes les personnes qui vou- 
« dront bien l’aider de leur secours. »

Tous les membres se sont empressés de répondre à 
ce généreux appel, et il a élé recueilli une somme de 
76 francs, qui, ajoutée à celle de 20 francs volée par 
le Bureau de la société dans sa séance mensuelle, 
tenue la veille, forme un chiffre total de 96 francs que 
M. le Vice-Président et les membres du Bureau ont 
remis entre les mains de la dame Barrillier.

*ir* Le régisseur de la troupe à la tête de laquelle 
est placée Mlle Scriwaneck a cru devoir confier à l’im
primerie d’Elampes la double publicité du spectacle 
de demain, nous lui en savons gré, mais sa lettre, 
par trop tardive, ne nous laissait pas le temps maté
riellement nécessaire pour l’exécution du programme 
à la main : nous le publions très-détaillé dans le nu
méro de Y Abeille d’aujourd’hui.

Le mal n’est pas grand , du reste , et la recette n’en 
souffrira nullement : le talent de Mlle Scriwaneck est 
trop justement apprécié dans notre ville pour qu’il 
reste une seule place vacante.

La conférence que doit faire M. Richou père, 
au profil des ouvriers lyonnais privés de travail, aura 
lieu Jeudi prochain 15 Mars, à huit heures du soir, 
dans la grande salle de l’Hôlel -de-Ville.

Nous ne doutons pas que le public ne veuille contri
buer à celle œuvre de bienfaisance.

Le prix d’entrée est fixé à 2 fr. par personne.

M. Victor CHOLET et Etampes.

(Suite)
La poésie prend sa source dans l’imagination. Or, 

celle folle du logis est, avant tout, vagabonde. Essayez 
donc de l’arrêter longtemps sur le même objet, de lui 
tracer une route, de lui désigner le but qu’elle doit at
teindre, de lui fixer le temps pendant lequel elle pourra 
courir à son aise ! Autant vaudraii, je crois, s’aviser 
de diriger dans les airs cet insecte capricieux qui, dans

nos jardins, vole de fleurs en fleurs, et se laisse entraî
ner au loin par la moindre brise. Il est impossible de 
contenir l’inspiration du poète dans des limites exactes, 
de l’encaisser, si je puis ainsi parler, entre deux hau
tes digues où elle pourra couler lentement sans débor
der sur les rives. Jamais le vieil Horace n’a assigné à 
la poésie, comme il l’a fait pour la vérité, ces frontières 
qu’il n’est jamais permis de franchir.

Pour qu’il puisse donner toute la mesure de son gé
nie, il faut qu’un poète ne soit pas gêné dans ses allu
res : pour qu’il puisse s’envoler loin et haut, il faut 
qu’il puisse déployer l’envergure de ses ailes. Voilà 
pourquoi, dans la mythologie, les anciens avaient donné 
comme coursier au favori des muses, Pégase, un che
val ailé. Ils indiquaient par là que le poète peut, à sa 
fautaine, marcher simplement dans les chemins ter
restres, ou prendre, quand il lui plaît, son essor vers les 
plaines élhérées. Aussi les poètes délestent lent ce qui 
sent la contrainte. Point d’élan chez eux, point d’ins- 
piralion s’ils n’ont pas la liberté complète de leurs 
mouvements. Je n’en veux pour preuve que ce que nous 
lisons dans la dernière biographie d’Alfred de Musset; 
cet homme, d’une verve si grande, avait horreur du 
travail forcé, il ne pouvait rien faire sur commande.

Mettez donc un poète devant un sujet éclos, je ne 
sais comment, dans la cervelle d’un de ses auditeurs ;
foihjd tJUx; 80 ÙUjOt so it (Mtc fo b L , lir.x PP f l  I * '*1
y a peut-être de plus difficile à traiter, — car nous 
avons, en France, beaucoup de poètes tragiques et élé- 
giaques, et nous n’avons qu’un fabuliste, La Fontaine, 
— jetez devant la pensée du poète des rimes inimagina
bles, des mots qui n’ont jamais été créés pour finir un 
vers et qui, comine des obstacles, détournent l’inspira
tion de la roule qu’elle suivait; imposez une morale 
qu’il faut tirer, bon gré mal gré, de tout ce mélange, 
et, vous placez ainsi le poète dans toutes les conditions 
désirables, non-seulement pour arrêter l’essor poétique, 
mais encore pour tarir toute espèce de verve. Voilà les 
conditions dans lesquelles s’est trouvé M. Cholet, voilà 
les obstacles qu’il a surmontés avec une facilité prodi
gieuse. En relisant ces fables je pensais à une coutu
rière habile a qui l’on donnerait des morceaux d’étoffes 
différentes et de différentes couleurs, suie rouge, tuile 
blanche, drap noir, etc., pour en faire un vêtement. 
Malgré toute son habileté, et l’excentricité de la mode, 
elle ne pourrait que faire un costume horriblement bi
garré. M. Cholet a pu improviser les fables que vous 
allez lire ; remarquez que tout est imposé, le sujet, la 
morale et les rimes.

LE MARIN ET LE CAÏMAN.

Un monstre, un caïman qu’on redoute toujours,
Vit un jour un marin visiter son séjour,
Le monstre qu’on eût cru poussé par la famine 
Seul, en l’apercevant, son œil qui s'illumine,
El dit entre ses dents : Viens donc, vieux loup de mer, 
Tu sentiras mes crocs plus durs que n’est le fer !
De ce sort le marin n’avait pas grande envie,
Laissant le caïman, dont l’âme était ravie,
Il s’esquiva bientôt sans flûte et sans tambour,
Ce marin était-il du Havre ou de Hambourg ?
Il laissa bravement faire le pied de grue 
Au caïman gourmet, dédaignant la tortue.
Le marin s’enfuyait plus fort qu’un cormoran 
Qu’un Serbe se sauvant des enfants du Coran.
Mais l’animal semblait avoir poussé racine 
Au bord de l’Océan. Portant de la résine 
Un vaisseau vint échouer et lui broya les reins.
Tous les marins alors devinrent ses parrains 
Et firent son baptême, au fond de la cuisine 
On l’enferma bien vile en un sac à farine.
Le caïman mourant, isolé, sans espoir 
Tout bas se redisait : « Si j’avais pu savoir !
« Ainsi que le frileux chérit sa chaufferette 
« El le buveur le vin qui le rendra pompette 
« J ’aurais aimé cet homme ; il aurait pu, ma foi,
« Bien que je sois plus fort intercéder pour moi;
« On a souvent besoin d’un plus petit que soi !

Voici une seconde fable, tout est encore plus impos
sible que dans la première, le sujet, les rimes et la 
morale ; mai» rappelez-vous que tout est imposé, et ne 
vous en prenez qu’aux auditeurs.

l’épingle et l’éléphant.

L’éléphant, c’est chez lui comme un defaut de race

Reste, malgré sa force, un être assez bonasse 
Il ne s’effraierait point du bruit de cent tambours,
Il n’est jamais vorace, ainsi que les vautours;
Il laisse sur son dos se poser mainte pie ;
Mais un jour, cependant, réclamant la charpie 
Un éléphant blessa sa patte près d’un roc 
Une épingle perdue en pénétra le soc.
L’animal en boîianl vint forcer la serrure 
De son cornac, alors, lui montrant sa fourrure 
Il lui dit : « Donne moi un remède, du miel 
« Pour guérir ma blessure, écoule au nom du ciel,
« Car pour vivre longtemps, c’est là l’a\is d'Erasme,
« A la moindre douleur il faut un cataplasme,
« D’un remède pour moi sois Y improvisateur,
« Mon cornac, oui, donne un dielume enchanteur,
« Ote-moi celle épingle et fais guérir ma flûte,
« Mon pied si lu préférés, blessé par une chute,
« Je ne veux pas mourir! » Et le bon éléphant 
Ajoutait : « Je ne sais si l’on pense autrement 
« Mais moi, je pense assurément 
« Que sitôt qu on est mort, hélas! c'est pour long-

\ temps !
Encore une fable. Celle troisième ne le cède pas aux 

deux aulres pour les difficultés que les auditeurs se soûl 
plus à accumuler sur la roule du poète.

LE COLIMAÇON ET LE DENTISTE.
C’était dans le printemps, en étalant sa corne,
Un gros colimaçon flânait près d’une borne,
Un deniisle quittant déjà son matelas 
Allait faire pousser à plus d’un des hélas!
Car si le mal de dents vous enfle la figure 
On ne peut rien manger même la confiture.
Le mollusque aussitôt se cache en frémissant 
Mais l’arracheur de dents dit : Quel mets ravissant !
Je m’en vais dégarnir de leurs cornes ces tempes,
Ce dentiste, je crois, habitait notre Etampes,
Il était, par humeur, menteur, brusque et grognon, 
Enfin, il n’avait pas un séduisant trognon.
Au pied d’un peuplier droit comme Yobélisque,
Ainsi que s’enfuirait une fraîche odalisque,
Le mollusque courut, se coucha sur le flanc 
El put trouver moyen d’éviter ce Trajan.
Le dentiste parut revenir de Pontoise 
Et fil, en s’en allant un nez long d’une toise,
Puis, il rentra chez lui montant sur Y omnibus,
Se jeta sur son lit et Int le syllabus,
Plus tard il endossa vile sa redingote
Et, sans colimaçon, mangea dans sa gargotte.
Le mollusque sauvé dit à un hatxneton :
Hélas ! si je savais jouer du mirliton,
J ’en jouerais volontiers : d’un ennemi farouche
Le ciel m’a protégé, et, dans l’herbe tapi
Il n’a pu me trouver, j ’étais comme en mon lit
Sans savoir s’il était bien fait et bien uni
Là, j’ai pu l’éviter, certes on l’a bien dit
C’est comme on fait son lit que toujours on se couche !

Voilà des fables! Je ne prétends pas qu’elles doivent 
remplacer les fables de La Fontaine, mais j’avoue que 
M. Cholet a exécuté de véritables tours de force en 
composant ces fables avec les sujets, les rimes cl les 
morales qu’on lui imposait.

Finissons aujourd’hui par quelque chose de gai, 
c’est une ballade sur la mort d'un dindon. L’épisode est 
authentique, M. Cholet s’est trouvé à point pour le 
chanter.

BALLADE SUR LA MORT D UN DINDON !

Hélas ! il mourut en mangeant !
C’était à la fin du Carême,
Avec un soin toujours croissant 
Le bon vieillard que chacun aime 
Engraissait cet oiseau gloussant.
Catherine, la bonté même,
Sur ses genoux le déposant,
Lui donnait le pâlon suprême.
Hélas ! il est moit en mangeant !
Hélas ! au fond de la cuisine 
La broche était prête et luisait,
El le dindon, par Catherine,
Comme un pacha s’arrondissait :
Sa plume devenait soyeuse 
Il devenait fort et pesant,
El son maître, Pâme joyeuse



L'ABEILLE.

Trouvait sa chair délicieuse.
Hélas ! il est mort en mangeant !
Un jour, le dernier de sa vie.
(Repose en paix, pauvre dindon)!
La bonne, du maître suivie 
Apportait quelque gros pâton.
Puis, on commença la séance,
Il digérait plus lentement.
Hélas î on mil trop d’abondance,
Le cœur fut plus grand que la panse: 
Hélas ! il est mort en mangeant !

ENVOI.

Lorsque vint le jour de la fête 
Le rôt manquait absolument,
Catherine en perdait la tête,
Son maître pleura tendrement:
Par moi l’épitaphe fut faite :
Hélas ! il est mort en mangeant !

(A-suivre.)

Cour <l’a*si.«»cs de Seine-H-Oîse.
Présidence de M. le conseiller Sevestbe.

Audience du 31 Janvier 1877.
Affaire «inique, dernière de la session. — Assassinat { 

et tentative d’assassinat. — Une accusation d’assas
sinat, de tentative d’assa*sinat et de vol domestique 
amène sur les bancs de la Cour d’assises un jeune . 
homme de 25 ans, le nommé Possède-Louis Contant.

Voici les faits que l’accusation lui reproche :
L’accusé n’a pas d’antécédents judiciaires, mais les 

renseignements recueillis sur son compte le représentent 
comme adonné à l’ivrognerie, à la débauche cl à la pa
resse et comme étant d’une probité suspecte. Il s’est 
mal conduit avec sa mère et n’a pu se maintenir dans 
aucune place.

Le 31 janvier 1876, il est entré comme employé au 
service des époux Profinel, confiseurs et marchands de 
biscuits à Versailles, rue Berlhier prolongée, dans le 
parc de Ciagny. Le commerce des époux Profinet con
sistait à aller avec une voiture porter leurs marchandises 
dans les enviions de Versailles à leurs pratiques.

Au bout de peu de temps, on a eu la preuve de l’in
fidélité de Contant : il s’est approprié une somme de 
16 francs au préjudice de son patron ; une autre fois il 
leur a volé une somme de 15 francs en trois rouleaux 
de sous. Enfin, il s’était fait faire des doubles clés d’un 
sac de voyage qu’il avait acheté pour la dame Profinel, 
et il a dû convenir qu’il l’avait fait pour s’en servir au 
besoin.

Malgré cela , les époux Profinet avaient gardé Con
tant. Son intelligence lui permettait de se rendre utile 
à Profinet, qu’une maladie grave empêchait de s’occu
per de son commerce. L’inculpé prétend en outre qu’il 
était l’amant de la dame Profinet, allégation que celle-ci 
dément.

Quoi qu’il en soit, le 8 octobre dernier, Contant ren
trant avec la dame Profinel d’un*1 tournée dans les en
virons de Versailles, se répandit en menaces contre le 
sieur Profinet, qui le soupçonnait d’un nouveau vol.

* * * ‘ * *-- -------------------- JL

Contant fut transporté à l’hospice où il guérit égale
ment de ses blessures.

C’est à l’hôpital que Contant apprit la mort de Pro
finet, et il donna alors des signes de joie assez singu
liers. Plusieurs fois il avait dit à la dame Profinel que 
si elle le renvoyait il se vengerait, et cotte menace avait 
effrayé cette dame qui, faisant ses tournées commer
ciales avec Contant, se trouvait souvent seule avec lui. 
Une fois , en faisant une de ces tournées, il avait de
mandé à sa mailiesse, en faisant allusion à la maladie 
de son mari qui s’aggravait de jour en jour : si, au cas 
où elle deviendrait veuve, elle consentirait à l’épouser; 
celle-ci lui ayant dit que non, il lui répliqua : si vous 
ne voulez pas vous marier avec moi, vous ne vous ma
rierez jamais avec un autre.

L’accusé ne se défend pas des vols qui lui sont re
prochés et avoue qu’il a tenté de tuer la dame Profinet, 
mais il se défend de l’assassinat commis sur le mari. 
C’est ce dernier, soutient-il, qui, en voulant le désar
mer, a fait lui-même partir le revolver.

Mais la balle du revolver n’a point frappé la victime 
en pleine poitrine, elle l’a atteint sous l’aisselle gauche, 
a traversé de bas en haut le corps dans toute sa largeur 
et est allé ressortir sous l’aisselle droite, sans toucher 
les côtes. De plus, interrogé dans le premier moment 
par le commissaire de police, en présence des témoins, 
il a reconnu qu’il avait tiré sur la dame Profinet et sur 
son mari. [I n’est donc point permis de s’arrêter à l’ex
plication qu’il donne de la blessure de ce dernier.

Contant comparaît donc devant le jury sous l’accu
sation de vol étant homme de service à gages, de ten
tative de meurtre, avec préméditation, sur la personne 
de la dame Profinel, et de meurtre avec préméditation 
sur la personne du sieur Profinel.

M. de Froidefond des Farges, procureur de la Ré
publique, a soutenu l’accusation. M® Georges Hauss- 
inann, avocat du barreau de Versailles, a présenté la 
défense.

Le jury a rendu un verdict négatif sur la question de 
préméditation de meurtre de Profinel, mais affirmatif 
sur toutes les autres. Il a, en outre, admis des circons
tances atténuantes en faveur de l’accusé.

En conséquence, la Cour a condamné Contant à la 
peine des travaux forcés à perpétuité

Nos paysans, par exemple, sont convaincus que le 
.ait destiné à faire du beurre, et conséquemment à ne 
faire que du beurre, doit être maintenu à une tempé
rature de <2 à f i  degrés.

Ce préjugé est tellement enraciné que, dans certai
nes fermes, les laiteries sont chauffées au moyen d’un 
poêle ou d’un calorifère. On y a la conviction que si la 
température du lait s’abaissait, la crème monterait 
mal. Il résulte, au contraire, d’expériences tout à fait 
décisives que plus le lait est froid et plus le rendement 
du beurre est considérable.

Le lait maintenu à deux degrés au-dessus de zéro 
est dans les conditions les plus favorables pour la pro
duction du beurre. Exemple : 2! a 22 litres de lait 
maintenus à deux degrés au-dessus de zéro pendant 36 
heures donnent un kilogramme de beurre. Il ne faut 
pas moins de 34 à 36 litres de lait, maintenu à 22 de
grés au dessus de zéro, pour obtenir la même quantité. 
Somme toute, le lait refroidi à 3 ou 4 degrés au-dessus 
de zéro donne 10 0/0 de beurre en plus que le lait con
servé à 14 degrés et au-dessus.

Le beurre provenant du lait refroidi est plus fin, plus 
délicat, d’une consistance plus ferme. Il se conserve 
frais beaucoup plus longtemps que le heurre ordinaire. 
Le lait est aussi amélioré par le froid et il tourne moins 
vile et plus difficilement. Même résultat pour le fro
mage.

Pourquoi le froid améliore-t-il le lait ? Il est assez 
plausible d’admettre que le froid agit ici comme il le 
fait sur tous les liquides fermentescibles; il arrête Je 
développement de germes d’aliéialion et porte ainsi Ja 
valeur du lait à son maximum.

Jacques , 66. — 7.
Saint-Martin, 77.

DÉCÈS.
Du 2 Mars. — Lobréau Marie, 82 ans, ancienne 

journalière, à l’Asile des Vieillards. —3. T homas Au
guste Benjamin, 70 ans, journalier, au Pelit-St-Mars. 
— 3. Nabot Louise-Emilie, 16 ans, domestique, au 
hameau de Pierrefilte. — 5. Barrillier Symphorien, 
37 ans, garde-moulin, rue Evezard, 20. — 7. Paris 
Marie-Désirée, 77 ans, rentière, veuve Constance, rue 
Saint-Martin, 115.

Pour les articles et faits non signés: \v u .  A l.l.ii.v .

Marché aux bestiaux du 3 Mars 1877.

Amenés.

Moutons......................... 19095
Bœufs............................  12
Vaches..........................  126
Chevaux........................  70
Anes..............................  8
Porcs.............................. 08

Totaux, 19409 43983

Faits divers.

II sortit, mais revint bientôt; il était ivre et demanda 
à plusieurs reprises à la dame Profinet si elle le chas
sait : Je ne vous chasse pas, je vous remplace, lui 
répondit-eiie Vers quatre heures, après avoir renouvelé 
sa demande et reçu la même réponse, il repartit en s’é
criant plusieurs fois : je me vengerai. Dans la rue, 
il dit assez haut pour être entendu d’un témoin, la 
dame Marin : il faut que je me fasse connaître. Puis 
il se rendit chez le sieur Bugeat. armurier, rue Saint- 
Pierre, auquel il acheta, moyennant 20 francs, un re
volver et vingt-cinq cartouches. Ii semblait fort calme, 
racontait qu’il avait été peu de temps avant l’objet 
d’une attaque nocturne entre Septeuil et Versailles, et 
n’avait rien dans son attitude qui pût éveiller la défiance 
du témoin.

Contant charge ensuite son arme sur le boulevard 
de la Reine et rentre chez ses patrons. Il soupe avec 
eux. Après le repas la dame Profinet va à l’écurie, elle 
s’aperçoit que son employé a donné aux deux chevaux 
une double ration de fourrage. Elle appelle son mari 
et se met, avec une fourche, à arranger la litière, pen
dant que Piufinet s’occupe de la mangeoire. Contant 
les suit et quelques paroles s’échangent entre lui et sa 
maîtresse, qui lui dit de se retirer. Contant lui voyant 
une fourche à la main s’écrie : oh! tous avez une 
fourche, moi j'a i autre chose, puis ii marche sur elle 
Ja figure décomposée, le regard effrayant, et tirant son 
revolver de sa poche, le premier coup pour vous, 
madame, dit-il en la visant : le second pour moi. La 
balle atteignit la dame Profinel au sommet de la tête, 
ses deux enfants étaient là , elle se sauva éperdue avec 
eux chez un voisin.

Deux nouvelles détonations se succédèrent aussitôt 
et la jeune Gabrielle Profinet vit son père s’approcher 
de l’inculpé, tenant dans ses mains une bntte de paille 
et lui disant : malheureux, que faites-vous? Ces mots 
ont été également entendus par une voisine, la dame 
Marin. Puis trois nouvelles détonations retentirent.

Bientôt différentes personnes arrivèrent, attirées par 
le bruit des détonations. Elles trouvèrent le malheureux 
Profinet étendu dans la cour. Il avait la poitrine trans
percée par une balle : quelques instants après il expirait 
sans avoir prononcé une parole.

Contant s’était lui même tiré deux coups de revolver 
dans la bouche, l’un était sans gravité, la balle avait 
traversé le palais et était ressortie par la joue, dans 
l’autre la ha.le était ressortie par la nuque. Cette der
nière blessure offrait beaucoup de gravité. Après avoir 
tiré sur Profinet, Contant alla se laver le visage dans 
la mare d’une propriété voisine, puis il revint dans la 
maison des époux Profinel en reprenant le même che
min et en escaladant drt nouveau les deux murs de 
clôture. Pui* il alla s étendre sur la paille dans l’écurie. 
C’est là qu’il fut trouvé lorsque M. le commissaire de 
police, prévenu par les voisins, arriva sur le théâtre du 
crime.

La blessure de la dame Profinet était légère et fut 
guérie au bout de peu de temps.

— Sir W. Thomson a exposé au dernier congrès de 
l’association britannique une théorie de la disposition 
particulière des nuages qui forment ce que l’on appelle 
un ciel moutonné. Sa théorie consiste en ce que, de 
même que le vent occasionne des vagues lorsqu’il souf
fle, de même, lorsqu’une portion d’air se meut contre 
une autre avec une grande vitesse, il se produit des va
gues aériennes. Les sommets successifs des nuages 
dans un ciel moutonné sont les crêtes de ces vagues, et 
les espaces clairs que l’on voit entre elles en consti
tuent les creux. Toutefois ces vagues d’air, quoiqu’elles 
soient nécessaires à l’existence d’un ciel moutonné, ne 
suffisent pas à sa formation. Il faut que certaines con
ditions relatives à la température et à l’humidité soient 
remplies. Par des élévations et des descentes nlternati- 

,\o charj»» n'u-li**--i’- - - -  qn’oIU t r -
régions supérieures et qu’elle revient dans les régions 
inférieures, le niveau moyen produit des condensations 
et des évaporations alternatives. M. Glaisher a dit à ce 
sujet que dans ses ascensions aérostatiques, lorsqu’il 
montait d’une couche froide dans une couche chaude 
en contact, il a toujours observé que les nuages étaient 
purs dans les fonds.

Le nombre considérable et peu ordinaire de moutons 
amenés sur noire dernier marché est dû principalement 
à la foire do Dourdan , qui avait eu lieu huit jours 
avant spécialement pour cette espèce de bétail, les 
affaires ayant été presque nulles; aussi tous, les trou
peaux ont-ils été amenés à Etampes, où ils ont trouvé 
un écoulement facile et rapide, mais avec une baisse 
sur le cours du précédent marché.

Les chevaux, les vaches et les porcs se sont mainte
nus aux mêmes prix, mais avec des transactions très- 
ordinaires eLmêrue^un peu lentes.

Abattoir d’Etainpcs.

NOMBRE fa r  espèces des bestiaux tués à l’abattoir par les bou
chers et charcutiers de la ville, du 1er mars 1877 au 7 inclus.

— Où diable les questions d’étiquettes vont-elles se 
nicher ?

On disserte de côté et d’autre, dans les journaux, à 
propos d’une réforme dont la toilette masculine est, as
sure-t-on, l’objet en ce moment. Il aurait été décrété 
par un magister elegantiarum quelconque qu’il était, 
sans qu’on s’en fût aperçu, monstrueusement impoli 
d’aller dans le monde avec une montre.

Car cela semble dire :
— Je tiens à ne pas m’ennuyer trop longtemps chez 

eux, et j’ai pris mes précautions pour cela.
Il est vrai qu’on pourrait tout aussi bien donner cette 

interprétation gracieuse :
— On oublie si facilement l’heure dans une aussi 

agréable société, que j'ai besoin de mon régulateur 
pour me rappeler que je ne dois pas abuser de votre 
bonne grâce et vous faire coucher trop lard.

Un madrigal du siècle dernier avait résolu la ques
tion d’une façon plus galante.

Il disait :
Lorsque je vais auprès de celle 
Dont le cœur a reçu ma foi,
J ’ai pris l’habitude nouvelle 
De porter deux montres sur moi ;
L’une avance... je la regarde 
Quand vient l’heure du rendez-vous,
Et je prends celle qui retarde 
Quand il faut quitter ses genoux.

A la bonne heure ! C’était là une innovation char
mante. Mais nous avouons que nous ne comprenons 
pas fort bien la délicatesse de la réforme aujourd’hui 
proposée.

Pourquoi proscrire cette chaîne dont les chatoiements 
égayaient un brin le lugubre ensemble de notre tenue 
de croque-mort. Ne craint-on pas d’avoir l’air de don
ner ainsi à entendre qu’on se met en garde contre les 
pick-pokets qui pourraient se trouver au nombre des
invités ?

Le Beurre.
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Gilioltin.................... » » 2 2 6 »
Ve Chevallier-Nabot.
Gaurat......................
Lebrun......................
Boulland Alexandre. 
Genty........................

» » 1 1 2 3
4 
2 
3 
2

/
4
2
3
2

Totaux. .. 1 4 11 29 72 18 1135

NARGASSIES.

Nous exportons, chaque année, pour plus de cent 
millions de beurre. C’est un beau chiffre, comme on 
voit, et l’on s’occupe en ce moment d’augmenter sensi
blement celte production en rompant avec la routine 
qui, paraît-il, ne permet pas d’utiliser et de convertir 
en heurre toutes les parties substantielles que contient 
le lait.

C H A P E A U X ,  C O I F F U R E S ,  B O M E I S  & F O E R ' R E R E S .
Mesdames ,

Venant de me mettre en chambre, je préviens les per
sonnes qui voudront bien m’honorer de leur confiance, 
que je me mets à leur disposition soit pour le travail à 
la journée, soit à façon. Je me charge de recoudre les 
chapeaux de paille, et de faire moi-même les formes.

Je me charge également de la réparation des fourru
res de tout genre et de toutes espèces.

Je n’irai à la journée que les lundis, mardis et mer
credis. Chaque saison, je ferai le voyage de Paris.

Tous mes soins seront mis à^conlenler les personnes 
qui auront la bonté de m’occuper.

En attendant, Mesdames, daignez agréer 
mes sincères salutations.;

Marie* CISAIRE,
Rue Saint-Jacques, 68, au 1er.

Etampes, le 10 Mars 1877.

Me HAYE, notaire au Vaudoué, arrondisse
ment de Fontainebleau, demande de suite un se
conde Clerc et un Expéditionnaire.

Refusez les contrefaçons. — N’acceptez que 
nos boîtes en fer blanc, avec la marque de fabrique 
Revalescière Du Barry, sur les étiquettes.

Q A I Ï Ï T T ï  A T f lT T Q  rendue sans médecine, 
I j i i l l l J u  ü  1 UUu sans purges et sans frais, 
par la délicieuse farine de Santé, dite :

R E V A L E S C I È R E
Du BARRY, de Londres.

30 ANS DE SUCCÈS. — 80,000 CURES PAR AN.
La R e v a l e s c i è r e  Du B a r r y  est le plus puissant reconsti

tuant du sang, du cerveau, de la moelle, des poumons, nerf*, 
chairs et os; elle réiablit l'appétit, bonne digestion et sommeil 
rafraîchissant; combaitant depuis trente ans avec un invariable 
succès les mauvaises digestions (dyspepsies), gastrites, gastro
entérites, gastralgies, constipations, hémorroïdes, glaires, fla
tuosités, ballonnements, palpitations, diarrhée, dyssenterie, 
gonflement, étourdissements, bourdonnements dans L s oreilles, 
acidité, pituite, maux de tête, migraine, surdité, nausées et vo
missements après repas ou en grossesse; douleurs, aigreurs, 
congestions, inflammations des intestins et de la vessie,crampes 
et spasmes, insomnies, fluxions de poitrine, chaud et froid, 
toux, oppression, asthme, bronchite, phthisie, (consomption), 
dartres, éruptions, abcès, ulcérations, mélancolie, nervosité, 
épuisement, dépérissement, rhumatisme, goutte, fièvre, grippe, 
rh me, catarrhe, laryngite, échauffement, hj'stérie, névralgie, 
épilepsie, paralysie, les accidents du retour de l’âge, scorbut, 
chlorose, vice et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation 
et toute odeur fiévreuse en se levant, ou après certains plats 
compromettant! : oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, 
même après le tabac; faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes, 
bvdropisie, gravelle, rétention, les désordres de la gorge, de 
l’haleine et de la voix, les malaaies des enfants et des femmes, 
les suppressions, le manque de fraîcheur et d’énergie nerveuse.

Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse de Castle- 
Stnart, le duc de Pluskow, Madame la marquise de Bréhan, 
Lord Smart de Deoies, pair d’Angleterre, M. le docteur pro
fesseur Wurzer, etc., etc.

Certificat n° 89,211.
Orvaux, i5 avril 1875.

Depuis quatre ans que je fais usage de votre inestimable 
Rex alescière, le ne souffre plus des douleurs des reins qui 
m’avaient cruellement tourmenté durant grand nombre d’an
nées. Je jouis dans ma q3'' année du bien-être dune santé 
parfaite. J ’ai l'honneur, etc. L e r o y , curé.

Quatre fois plus nourrissante que la viande, elle économise 
encore 5o fois son prix en médecines. En boites : j;4 kil.,
2 fr. 25 ; 1J2 kil., 4 fr; l kil., 7 fr ; 12 kil , 60 fr. — Les Bis
cuit* de Revalescière enlèvent toute irritation et toute odeur 
Gévreuse en se levant, ou après certains plats compromettants : 
oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, même après le tabac.
En boîtes de 4 . 7 et 60 francs. — La Revalescière chocolatée 
rend l'appétit, bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux 
plus énervés En boites de 12 tasses, 2 fr. 25 c.; de 24 tasses,
4 fr.; de 48 tasses, 7 fr.; de 576 tasses, 60 fr.; ou environ 
10 c. la tasse. — Envoi contre bon de poste, les boites de 32 
cl 6ofr. franco en France. — DEPOTS à Etampes, chez T iiau- 
n a s ,  îa i ,  rue Saint-Jacques, chez JiProN, épicier, rue Sainte- 
Croix, et partout chez les bons pharmaciens et épiciers. — Du 
Ba r r y  et C’' ,  26, place Vendôme . cl8,rue Castiglione, Paris.

l ’ÉCLAIREUR FÎNÀNciER
Parait tous les Dimanches. 

résumé de chaque numéro :
rv  fr. Informations financières. Causerie f \  fr.
U  „ar financière. Bilans. Revue de la Bourse.!» par 
J . Receltes par des chemins de fer. J. ^

A ^'Chroniquedcsvaleurs.Correspondance. 
Assemblées d’actionnaires.

Coupons échus. Listes des tirages. Cours des valeurs.
Un numéro spécimen est envoyé gratuitement.
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Envoyer mandais ou timbres-postes. 4-1

L’élan mondain de l’hiver est donné. De toutes parts 
surgissent bals, concerts, réceptions, et partout on fait 
de la musique.

Parmi les productions les plus remarquables de ces 
derniers temps, les nouvelles œuvres de Jules Klein, 
Mademoiselle Printemps, valse qui vous emporte dans 
un tourbillon de jeunesse et de poésie, et la délicieuse 
polka-fantaisie Truite aux Perles! — dédiée à Cléopâ
tre — occupent la première place et sont la grande 
sensation musicale de l’hiver.

Avant d’ouvrir nos salons, il faut songer à les ani
mer, et rien ne peut mieux remplir ce but que l’exécu
tion du merveilleux répertoire de l'auteur de « Fraises 
au Champagne ».

Autant de titres, autant de succès : Cœur d’Artir- 
chaut, Peau de Satin, polkas; Radis Roses, mazurka; 
France Adorée! Marche nationale; « Soupir et Baiser, 
Rayons Perdus, la Barcarolle, » Mélodies; Cerises 
Pompadour, Lèvres de Feu, Patte de Velours, Cuir de 
Russie, Pazza d’Amore, Valses, sans oublier Jules- 
Klein-Quadrille, étourdissant de verve et de brio.

Prix de chaque œuvre : Piano seul 2 fr. 50c. — A 
4 mains : 3 fr. — Mélodies : 1 fr. 70 c. — Quadrille : 
2 fr. — Valses chantées : 2 fr. 50 c. (Cerises Pompa
dour, Pazza, Fraises au Champagne.) Paris, Colom
bier, — Editeur de Catimini. Valse célèbre de R. de 
Vilbac), 6, rue Vivienne, — et dans tous les magasins 
de musique et librairies.

Liât civil de la commune d1 Etampes.
NAISSANCES.

I Du 6 Mars. — Prodhomme Louis-Victor, rue Saint-

Monsieur le Rédacteur,
J ’avais au sein une glande cancéreuse qui, ine di

saient les médecins, ne pouvait être guérie que par 
l’opération. Je n’y aurais jamais consenti, parce que 
j’avais le triste souvenir de plusieurs personnes de ma 
localité mortes à la suite de ces opérations. Je m’a- 
diessai donc à la maison de santé du Dr Cabaret, 19, 
rue d’Armaillé, à Paris, et j’ai eu le grand bonheur 
d’être guérie sans opération, sans perdre une goutte 
de sang.
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Dans 1 intérêt de ceux qui souffrent comme je souf
frais de cette horrible maladie, je me fais un devoir de 
leur indiquer ce moyen de complète guérison.

G u i l l a r d , sage-femme, 
à Domfront (Orne).

AVIS TRÈS -  IMPORTANT
La guérison de la phthisie pulmonaire, *de la 

bronchite chronique, de l’anémie, pauvreté du sang, 
du catarrhe pulmonaire, de la consomption et de 
l’épuisement prématurés, est une vérité acquise à 
la science : le remède le plus efficace entre tous 
ceux employés jusqu’à ce jour ponr combattre ces 
affections de poitrine, est sans contredit la FARINE 
MEXICAINE, del Doctor Benito dbl R io. Cet 
aliment délicieux convient à tous les tempéraments. 
D’un goût agréable et d’une digestion facile, la 
FARINE MEXICAINE se recommande aux conva
lescents, aux vieillards et aux enfants faibles ou à 
ceux dont la croissance a été trop rapide.
100,000 guérisons constatées en 10 ans.

Se méfier des contrefaçons, exiger la signature 
du Doctor Benito del R io et du Propagateur 
R. Barlerin, de Tarare.

La FARINE MEXICAINE se trouve à Etampes, 
à Sl-Basile, rue Sl-Jacques et rue Sle-Croix, près 
le chemin de fer, chez M . négociant.
Epicerie de choix et magasin spécial pour Chaus
sures. 52-52

La imblication légal© des actes 
de société est obligatoire dans l'un 
des journaux publiés au elle T-lien 
de l’arrondissement.

(I) Etude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n8 5 .

JUGEMENT
DE

SÉPARATION DE CORPS ET DE RIENS.

D’un jugement contradictoirement rendu par le Tri
bunal civil de première instance séant à Etampes, le 
cinq décembre mit huit cent soixante-seize, enregistré 
et signifié, frappé d’appel par M. Houdy, suivant ex
ploit de Legros huissier à Etampes, en date du vingt- 
deux décembre mil huit cent soixante-seize, apparu en 
copie mais ayant acquis l’autorité de la chose jugée par 
suite du désistement donné par M. Houdy dudit appel, 
ce désistement accepté par madame Houdy;

Il appert :
Que Madame Louise-Victoire YIANDON , proprié

taire, demeurant à Etampes, épouse de M. Elie-Char- 
les HOUDY, propriétaire, demeurant aussi à Etampes, 
a été séparée de corps et de biens d’avec son mari.

Pour extrait certifié conforme par l’avoué soussi- 
gné.

A Etampes, le dix mars mil huit cent soixante-dix 

Sept' Signé: BOCVAKD.

(2) Etude de Mc BREUIL, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n8 5o.

VENTE
SUR LICITATIONÎ,

En l'audience des Criées du Tribunal civil de 1" instance d Etampes, 
d ’ unk

3&2E X S  O  KT
Cour, Jardin et Dépendances,

Situés à Pierrebrou, commune d’Etréchy 
Grande roule de Paris à Orléans,

EN UN SEUL LOT.

L'Adjudication aura lieu le Mardi 20 Mars 
mil huit cent soixante-dix-sept,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qtTil appartiendra que :
En exécution d’un jugement rendu contradictoire

ment par le Tribunal civil de première instance d’E- 
tampes, le treize février mil huit cent soixante-dix-sept, 
enregistré;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de :
1° Madame Julia GAUTHIER, épouse de M. Léonce 

SELLIER, marchand laitier, demeurant à Paris, 
grande rue de Montreuil, numéro 49, et encore de ce 
dernier, comme assistant et autorisant la dame son 
épouse ;

2° Mademoiselle Berthe GAUTHIER, sans profes
sion , demeurant à Paris, rue de Montreuil, nu
méro 49 ;

3e M. Emile-Amant GAUTHIER, ci-devant garçon 
boucher chez son père et actuellement soldat au 128e 
de ligne, en garnison à Abbeville (Somme) ;

Ayant les sus-nommés Me Breuil pour avoué;
En présence, ou eux dûment appelés, de :
4° M. Jean-Baptiste Gauthier, ancien laitier, de

meurant à Paris, rue des Réglisses, numéro 46, tant 
en son nom personnel que comme administrateur na
turel et légal de la personne des biens de Edmond 
Gauthier, son fils mineur, demeurant à Paris, rue de 
l’Hôtel-de-Ville, numéro 80, chez son grand-père;

Ayant Me Bouvard pour avoué ;
2° MM. Antoine Gondouin père et Louis Gondouin 

fils, intervenants, cultivateurs à Auvers-Saint-Georges, 
y demeurant;

Lesdils sieurs Gondouin ayant M* Breuil pour 
avoué ;

Procédé, les jour, lieu et heure ci-dessus indiqués, 
a la vente sur licitation des immeubles dont la dési
gnation suit.

HIÉSIGIYATI©* :
Lot unique.

Une MAISON sise à Pierrebrou , commune d’Etré
chy, sur la grande roule de Paris à Orléans, compre
nant : 1® un corps de bâtiments élevé d’un rez-de- 
chaussée, divisé en une allée courante ouvrant sur la 
grande roule, deux chambres à feu et une chambre 
froide avec grenier dessus couvert en tuiles; 2° un 
autre petit bâtiment au pignon nord du précédent, 
couvert en tuiles, servant de grange et étable et dans 
lequel existe un four ayant ouverture dans l’une des 
chambres.

3° Cour et jardin au nord et à l’ouest desdits bâtiments 
avec porte charretière sur la grande route, puits et 
cave dans cette cour, petit jardin anglais en terrasse 
au-dessus desdils cour et jardin. — Terrain ensuite, 
se prolongeant jusqu’au chemin de fer d'Orléans.

Le tout d’une contenance de dix-huit ares quarante- 
sept centiares; tenant d’un long nord M. Collas Des
francs, d’autre long M. Legrain, acquéreur Baillard, 
— pignon commun et mitoyen,— d’un bout la grande 
rouie de Paris à Orléans, d’autre bout le chemin de fer 
de Paris à Orléans.

Le tout sur la mise à prix de 2,000 fr.
S’adresser, pour les renseignements :

A Etampes,
En l’étude de M* BREUIL, avoué poursuivant la

vente, rue Saint-Jacques, numéro 50;
En celle de M® BOUVARD, avoué colicitant, rue

Saint-Jacques, numéro 5.

Fait et dressé par moi, avoué poursuivant soussi
gné.

A Etampes, le huit mars mil huit cent soixante- 
dix-sept.

Signé, L. BREUIL.
Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le huit 

mars mil huit cent soixante-dix-sept, folio 2 recto, 
case 7. Reçu un franc quatre-vingt -  huit centimes 
doubles décimes et demi compris.

Signé, D elzàngles.

Etude de Me DEGOMMIER, notaire à Lardy.

AVIS D’OPPOSITION.
Suivant acte reçu par Me Degommier, notaire à 

Lardy, le cinq mars 4877,
M. Edouard BRUYER, màrchand d’épiceries, de

vins et de nouveautés,
A vendu le fonds de commerce qu’il exploite à Jan- 

ville, commune d’Auvers-Saint-Georges, à M. Paul- 
Hector FILLION, demeurant à Vic sur-Aisne.

L’entrée en possession a été fixée au quinze mars 
mil huit ceni soixante-dix-sept.

Les oppositions seront reçues en l’étude de M® De- 
gommier.

DEGOMMIER.

Elude de Me HAUTEFEUILLE, notaire à Etampes.

A VENDRE
P a r  A d j  u d i c a t i o n ,

En l’élude et par le ministère de M® HAUTEFEUILLE
Notaire à Etampes.

— Premièrement. —
Le Dimanche 48 Mars 4877, à midi,

Hue du Faubourg-Evezard et à la Y allée-Collin,
v  a  ï w  .« 2

Aux Roziers,

TERRE LABOURABLE ET PRÉ
Terroir de Saint-Pierre d’Etampcs.

— Deuxièmement. —
Le Lundi 49 Mars 4877, à une heure,

FERME DE LA NOUVELLE-POÊLÉE
Sise commune de Brières-les-Scellés,

D’un revenu net de 8,875 fr.
Sur la mise à prix de___*300,000 fr.

LOT DE TERRES LABOURABLES
A Menainville,

Commune de Lut:, près ChAteaudun,
D’un revenu de 4,200 fr.

Sur la mise à prix de.........30,000 fr.

S ’adresser à M* HAUTEFEUILLE, notaire.

Elude de M® DARDANNE, notaire à Etampes.

ADJUDICATION
EX DÉTAIL

A BUIÈRES LES SCELLÉS, EN LA MAISON D’ÉCOLE,

Le Dimanche 48 Mars 4877, à midi,
Par le ministère de M®J)ARDANNE, notaire à Etampes

D E

lO Hectares 53 Ares ‘30 Centiares

DE TERRE ET BOIS
EN 49 PIÈCES ,

Appartenant à 61“' SEDARD-MARCILLE.’

(Pour le détail, voir les affiches.)

Etude de M® DEGOMMIER, notaire à Lardy.

ADJU DICATION
A CHAMARANDE, EN LA SALLE DK L’ÉCOLE,

Le Dimanche 8 Avril 4877, 2 heures,
Par Je ministère dudit M® DEGOMMIER, notaire, 

d ’ü n

Bien planté d’arbres fruitiers et de treilles, 
Propre à recevoir une construction,

Sis à Elréchy, boulevard de la Gare, 
D’une contenance de 2100 mètres.

Mise à  prix......................... 1,000 fr.
S'adresser, pour tous renseignements :
Audit Me DEGOMMIER. 5-1

Elude de M* DEGOMMIER, notaire à Lardy.

ADJUDICATION
A CHAMARANDE, EN LA SALLE DE L’ÉCOLE,

Par le ministère dudit Me DEGOMMIER, notaire, 
le  Dimanche 8 Avril 4877, à 3 heures,

d ’u n e

Propre au eom m erce , 
Sise à Chamarande, sur la place,

ET D’ÜN CLOS
Planté de beaux arbres fruitiers en plein rapport,

Près du village.
Le tout appartenant à Mm8 PIERRE.

GRANDES FACILITÉS DE PAIEMENT.

S ’adresser, pour visiter, à Chamarande, à Mme 
PIERRE ;

Et pour tous renseignements, à Me DEGOMMIER , 
notaire. 5 1
g- — ■ ■ ■ - - ■ - - --- ----

Elude de M* DEGOMMIER, notaire à Lardy.

ADJUDICATION
En l’étude et par le ministère de M* DEGOMMIER, 

Notaire à Lardy,
le  Dimanche 6 Mai 4877, à deux heures,

CHATEÂO DE L A  BOISSIÈRE
Sis commune de Saint Vrain,

^ Avec
PARC ET TERRAIN FORMANT ZONE

Le tout d’une superficie de 
40 hectares 50 ares.

Mise à prix................. 1Î5,000 fr.

Faculté est accordée à l’adjudicataire d’acquérir les 
40 hectares 20 ares, formant le restant du domaine, au 
prix de 125,000 fr.

JOUISSANCE DE SUITE.
F a c i l i t é s  t i c  p a i e m e n t .

S ’adresser, pour visiter, à la Boissière, au Garde, 
et pour tous renseignements, à Me DEGOMMIER, 
notaire, dépositaire d’un plan et du cahier de char
ges. 9-i

Etude de M® ROBERT, commiss.-priseur à Etampes.

VENTE M OBILIÈRE
Par suite du départ de J/"8 Veuve MAUGAS,

A ÉTAMPES, RUE SAINT-MARTIN, N° 42,
Le Jeudi 45 Mars 4877, à une heure,

Par le ministère de M® ROBERT,
Commissaire-priseur ti Etampes.

Consistant en :

3 Couchettes et un Lit de fer, 3 Commodes, 2 Secré
taires, Buffet, Table à allonges et antres en noyer, Som
miers élastiques, Matelas, Lits de plume, Fauteuils, 
Chaises, Baromètre, Boîte à musique. Vaisselle, Bat
terie de cuisine, Bois à brûler, Vin , Bouteilles et fûts 
vides, Baignoire, et autres objets.

AU COMPTANT.
Dix centimes par franc en sus des prix.

Etude de Me ROBERT, commiss.-priseur à Etampes.

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,
Par suite de cessation de culture.

En la ferme exploitée par M. SEVESTRE-VÉRON, 
Sise au hameau de Lhumery,

Commune d’Etampes,
Le Dimanche des Rameaux , 25 Mars 4877, à m id i, 

Et jours suivants, s'il y a lieu.

6 Chevaux , 10 Vaches, 2 Taureaux , 250 Moutons, 
Voitures, Tapissière, Charrues, Herses, Rouleaux. — 
Fourrage, Paille, Instruments de culture de toute na
ture et Objets mobiliers.

SIX MOIS DE CRÉDIT POUR LES PERSONNES SOLVABLES.

2-2

’ Etude de M® ROBERT, commiss.-priseur à Etampes.

ATTIRAIL DE LABOUR
'  A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,
Par suite de cessation de culture.

En la Ferme exploitée par M. POISSON,
Sise à Ormoy-la Rivière,

Le Dimanche 8 Avril 4877, à m idi,
Par le ministère de Me ROBERT,

Commissaire-priseur à Etampes.

4 Chevaux, 1 Vache, 100 Moulons, Voitures, Tom
bereau , Charrues, Herses, Rouleau , et autres objets 
de culture et de ménage.

CRÉDIT AUX PERSONNES SOLVABLES. 3-1 

Elude de M® PASQUET, notaire à Nancray (Loiret).

A T T I R A I L  dI T c ü L T U R E
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,

EN LA FERME DE GRANVILLIEBS, COMM® d ’a RRANCOURT, 

CANTON DE MÉRÉVILLE,
Sise à proximité de la ligne de Paris à Orléans,

Gare de Monnerville, à trois kilomètres de Méréville,
EXPLOITÉ»

ParM. et M™ PASQUET-BIZOUERNE,
Par le Ministère de M* DELBASSÉE, greffier de paix 

à Méréville,
En présence de M« P a s ç i e t , notaire à Nancray,

Le Dimanche 8 Avril 4877,
Et jours suivants, à midi.

» É S I G B Ï A T I C m  :

18 Chevaux entiers et hongres, de trois à neuf ans, 
et leurs harnais , 4 peuvent s’atteler au cabriolet dont 
2 de selle.

38 Vaches race normande, de deux à huit ans.
2 Taureaux.
50 Brebis avec leurs agneaux, 300 Moutons mérinos 

et berrichons, 5 Porcs gras, Machines agricoles et Us
tensiles de culture servant à une exploitation de 375 
hectares.

A CRÉDIT POUR LES PERSONNES SOLVABLES. 5-1

Elude de M* SAUCIER , notaire à Maisse 
(Seine-et-Oise).

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,
Par suite de cessation de culture,

A  B R O U  Y ,  C A N T O N  I> B  NI I L L Y ,  
En la ferme exploitée par M. BESNARD-CHARHONT,

Le Dimanche 45 Avril 4877,
Et jours suivants,

Par le ministère de M* SAUCIER, notaire à Maisse.

Cet Attirail, dont le détail sera donné par d’autres 
publications, comprend un grand nombre de Besiiaux 
d’excellente qualité. 2-2

Elude de M® RAVAULT, notaire à Méréville.

A CÉDER A L'AMIABLE
Pour entrer en jouissance de suite,

Située à Brethencourt,
Commune de Saint -  Martin -  Brethencourt, 

Consistant en bâtiments d’habitation et d’exploitation, 
et en la quantité de 53 hectares 50 ares 

de terres labourables.

S’adresser, pour tous renseignements et traiter :
Soit à Mme Ve GUION née VAURY, propriétaire à 

Brethencourt ;
Soit à Me RAVAULT, notaire à Méréville. 2 1

A VENDRE
A  Ë É i S O n S

LES

Bâtiments de i’ancienne petite Ferme
D E

V I L L E S  A U  V A G E
S ’adresser à M. CA7.ES, à Villesauzage.

A CÉ DE R
TRÈS-BOHSE ÉTUDE D’HUISSIER

dans un chef-lieu du canton de l’arrondissement de 
Chartres, traversé par le chemin de l’Ouest.

S'adresser à M. BOURG1NE, huissier à Chartres, 
syndic de la chambre de discipline. 3-2

E N G R A I S  l i q u i d e  B O U T I N
45 années d’expériences, 3000 certificats d’agricul

teurs, plusieurs mentions. Médaille d’Argent. Médaille 
d’Or. Nous engageons tous les cultivateurs, désireux 
d’obtenir des récoltes saines et abondantes, à ne faire 
aucune semaille ou plantation, en grande ou petite cul
ture, avant d’avoir lu la brochure expédiée feo par le 
fabricant de VEngrais Boutin, d’un emploi facile et 
journalier, et qui ne coûte que 1 5  franc,** pour un 
hectare. — S’adresser à M. James Boutin, 96, avenue 
des Ternes, Paris. <o g



4 L’ABEILLE

DE L A

PLACE CL1CHY
9 7 , 9 9 , 101 , rue d ’Amsterdam, rue de Saint-Pétersbourg, 6 0 , 6 2 ,  6 4

Lundi 19 M ars
I O N  G - É 2 T C

ET
G R A N D E  M IS E  E N  V E N T E

NOUVEAUTES
__ r

Les préparatifs de celte Exposition prom ettent d’offrir des avantages de E 0I^F  ï ^ ï A ^ G S I 2  qui seront dignes de la plus grande attention.

Notre magnifique Album illustré avec ses 50  plancbes sur papier tilleul, actuellement sous presse, sera envoyé à toutes les dames qui en feront la demande.
E n v o i  f r a n c o  à  p a r t i r  « le  £ « S  f r .  d a n s  t o u t e  t a  F r a n c e ,  l a  H e l g i q u e ,  l a  H o l l a n d e  e t  V A l s a c e - L o r r a i n e *

Rideau à 7 h. 3/4.
—e   —-------——■—---------------------------------------------

Bureaux à 7 h. 4/4. TIIË A I RL D LTAMPES
D I K E C l ' S O X  D E  M .  R E A L *

Dimanche / /  Mars 1877
ï t E P n É S J E M T A T I O I V  E X T R A O R D I N A I R E

DONNÉE AVEC LE CONCOURS DE

S I11'  S C R I W A H 3 S S
l«r sujet des théâtres des Variétés et du Palais-Royal, qui jouera deux grands rôles de son répertoire

UNE SEULE REPRÉSENTATION DE

RHIN B E P A R I S
Comédie-vaudeville en deux actes, par MM. B ayard  et E. Van derburch  

Mlie SCKIWAJSECJtt. remplira le rôle de Joseph qu elle a joué à Palis 
DISTRIBUTION :

Joseph, apprenti imprimeur, Mu* SCBFWANECK. M« Morin, belle-sœur du gô-
Le "énéral Morin.........................  MM. Cazelles. .. néral...................................  MM” Cazelles.
Amédée, son fils.......................  G. Féal, n M“e Meunier, grand’mére de
Bizot, vieil employé................... Léo. 11 Joseph............ ........................ Taupier.
Hilaire, domestique..................  Cauer. E lisa, sœur de Joseph.........  Bijou

P H T H I S I E  
B R O N C H I T E  

R H U M E  — T O U X
sLrïfcj GOUDRON DE GDYOT

(Liqueur concentrée et titrée) 

2 fr . le flacon.

CAPSULES DE GOUDRON 
DE GDYOT

2 fr . 50 le flacon.

UNE SEULE REPRESENTATION DE

L A  G A R D E  U S E  D E  D I N D O N S
Comédie-vaudeville en trois actes, par MM. Dahtois et Biéville 

gii< remplira le rôle de Gothe, quVile a joué à Paris, au théâtre des Variétés.
4"  acte  j r  acte I 3e acte

L e p n vid oa de ch asse  \ I.e w a ri«g e  forcé | Le Triom phe de Gothe

DISTRIBUTION ’.

.............................  MGothe, gardeuse de dind >ns, MUe SCEIWANECK. 
Léopold I I ,  empereur d’Autriche, M" Ga z e l l e s . 
Léopold de Meubourg , grand

chambellan et f a v o r i . . . . ..........  G. F éal.
Le baron d e  Canichberg, inten

d a n t  d e  l a  m e u te ..............................  D esclos .
Le conseiller Butler.................... Lalier.

Péters................................................. M" Morel.
Heimonn, bûcheron....................  Léo.
Le bourguemestre........................... Mercié.
L’impératrice...............................M15* Ga z e l l e s .
Le baronne de Péternick............. Taupier.
Dorothée, fille du bourguemestre Bijou.
Un huissier..................................  X...

UNE INSTRUCTION ACCOMPAGNE CHAQUE FLACON

Nombreuses imitations (9
Toute personne désirant employer le véritable pro

duit de l’inventeur, M. G uy ot , pharmacien à  Paris, devra 
exiger sur l’étiquette des flacons la signature GUYOT, 
imprimée en trois couleurs.

DÉPÔT à Etampes dans la plupart des pharm acies.

• La CURE RADICALE de celte infir-
■ ■■■âMi iiiV  mité si dangereuse et si gênante est 
aujourd’hui un fait acquis. Parmi les divers traite
ments employés pour guérir cette cruelle affection, 
il n’en est pas de plus simple ni d'aussi efficace que 
celui de feu M. Pierre S im o n , dont l’ouvrage spé
cial sur les Hernies, recommandé par les docteurs 
les plus éminents, a été approuvé par l’Académie de 
médecine et dont la méthode est aujourd’hui en la 
possession de ses gendres, élèves et successeurs, MM. 
Dezou et U eschanips, à Saumur (Maine-et-Loire). 
Une notice contenant la preuve de nombreuses guéri
sons sera envoyée franco à toute personne en faisant 
la demande par lettre affranchie. 24-11

DREYFUS FRERES & C10
DE PARIS

21, BOULEVARD HAUSSMANN,
Concessionnaires du

S U A I S ©
D U  P E Ü © U

Loi du
11 Novembre 

1869
S T  DU

GUANO DI SSOUS

La scène se passe en Autriche, en 1790.

LE SPECTACLE COMMENCERA PAR

UN MARIAGE A LA VAPEUR
Vaudeville en un acte, par M. Léo.

PERSONNAGES :
Augustine..................................... Mu* Bijou. | Polydore......................................  M. Léo.

-----------*>>>;*<<<•----------
ORDRE DU SPECTACLE t

Un Mariage à la tapeur. — La Gardeuse de dindons. — Le Gamin de Paris.
33Ue ic n iiv A ^ E C K  commencera à 8 h. 1/2.

(*) Des analyses comparatives ont démontré que la plupart de ces produits 
diffèrent entre eux par leur composition et la quantité de goudron qu’ils con
tiennent. M. Guyot ne peut garantir la préparation que des produits qui portent 
sa signature.

DU PEROU
Convention 

du 15 Avril 
1874

PRIX DES PLACES ORDINAIRE 46-13

L ; dissous:- i ;

DÉPÔTS EN FRANCE 
B o rd eau x , chez MM. Santa  Coloma et CIe. 
B re s t ,  chez M. E. V in cen t ,
C ette , chez MM. A.-G. Boyé et C*. 
C h e rb o u rg , chez M. Ernest Lia is . 
D u n k e rq u e , chez MM. C. Bourdon et (?*. 
H av re , chez M. E. F jcqüet.
L a n d e rn e a u , chez M. E. V in c e n t .
L a  R o c h e lle , MM. d ’ORBiGNY et Faustin fils, 
L yon, chez M. Marc Gilh a p .d.
M arse ille , chez MM. A.-G. Boyé et C*. 
M elun, chez M. Le Barre.
N a n te s , chez MM. A. J a m o n t  et Huard, 
P a r i s ,  chez M. A. Mosneron-Du pin . 
S t-N aza ire , chez MM. A. J amont et H uard.

Maison spéciale pour produits destinés à l'Agriculture.
H q  f  -y-v -5—i /->( -*vT T  TVT T Z " d’Arras et de Dunkerque. Sem ences 

. OC J  . 1 J  C i L i U l X  1 1 1  de prin tem ps:Orge Chevalier, Avoine
canadienne blanche, Avoine tartarienne noire, (A gen ce d 'U a iiett pour la France et la 
Belgique); Orges anglaises; Avoine jaune de Flandre; Blés de mars; Mais; Graine de Lin de
Riga. etc. Engrais : f c l I T D A T F  H P  ^ O I i n F de! m£rs du» e-1 t0USimportation directe de Pii I ri A  I C. UE. O U U U L  autres Engrais chim iques,

dosage garanti sur analyse. Tourteaux de toutes espèces et provenances pour nourriture 
et pour'engrais. ~ , . . .

La maison H. & J. D EC O N IN C K  a toujours en vente, vers fin septembre de chaqoâ 
année, environ 40 variétés de blés de sem ence français et anglais.

J i i U L l I A L s T i v A K j h u A I l G O h S
(7e année) Rue de la CHAUSSÉE-D’ANTIN, 18, Paris.

Propriété de la Société Française Financière
[anonyme] au capital de Trois Millions 

Est indispensable aux  Capitalistes et aux Rentiers. 
Parait chaque d im anche.—16 pages de texte.

Liste des anciens tirages.
R enseignem ents im partiaux sur toutes les valeurs.

ABONNEMENTS ^  A  V T
Paris et Départements «S? JT*■ S i  A  ±w

Abonnement d’essai : 3 mois, 1 fr.
L ’A P O Î Î N É  D ’U N  AIV reçoit E X  P R I M E  G R A T U I T E

PORTEFEUILLE FINANCIER
a v e c  u n  T r a i t é  d e  B o u r s e  d e  200  p a g e s .

ISuBIctîia coinincrcial.

MARCHÉ

d ' E t u n t p c » .

PRIX

de l’hcctol.
MARCHÉ

d W n g e r v l l l c .

PR IX

de l’hectol.
MARCHÉ 

d e  C h u r t r c s .

PRIX

de l’hcctol.

3 M ars  1877. , fr. e. 9 M ars  1877. tr. e. 3 M ars  1877. fr. e.

Froment, 4re q .............
Froment, 2e q .............
M éteil , 1re q ....................

2*2 71 Blé froment............. 22 34 Blé élite........... 22 25
21 78 Blé-boulanger.......... 19 67 Blé marchand 24 25 

19 5020 20 Méleil........................ 18 00 Blé cliainpart...........
Méleil,  2* q ....................
S u i v i e . ___ . . . . . . . .

17 55 
4 3 44

Seigle........................
Orge...................... ......

43 34 
12 67

Méleil mitoyen........
Méleil.. . .

18 50 
16 00 
14 00
<1 q  9^

F.sc.oii rgenn. . . . . . . 43 95 Escourgeon ............. 12 67 Seiirle...........
13 80 Avoine...................... 9 67v  • o f ................ * ..................

Avoine................................. Il 76 Avoine...................... 9 80

C o i h “ « î le»  j*u3>Iâc.«*. — B ourse de P a r is  du 3 au 9 Mars 1877.

DÉNOMINATION. Samedi 3 Lundi 5 Mardi 6 Mercredi 7 Jeudi 8

R e n t e  5  O /© ................. 406 70 106 85 106 80 106 75 106 85
— 4  1 /9  ©/©. . . . 404 70 105 10 105 30 102 70 103 00

3  © O ................. ’ 73 80 74 00 73 75 73 70 73 80

Vendredi 9

4 06 85 

102 75 

73 60

. » a/» conforme aux exemplaires distribues 
aux ubi.-nues par 4’imprimeur soussigné.

L lampes, le 10 Mars 1877.

i u  pour la légalisation de la signature de M. A ug. A ll i en , 
apposée ci-contre, par nous Maire de lu ville d ’Etampes. 

Etampes, le 10 Mars 1877.

Enregistré pour 1 annonce n° Folio 
Heçu franc et centimes, décimes compris. 

A Etampes, le 1877.




